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à l'amendement n° 2676 du Gouvernement

----------

ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et réduit l’espérance de vie ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser que le processus irréversible marqué par l’aggravation de l’état 
de santé de la personne malade doit affecter sa qualité de vie et réduire l'espérance de vie. 


